COMITE DES FETES ARDOIX 2026

FICHE DE LOCATION MATERIEL POUR PARTICULIERS
NOM : _________________________________ PRENOM : __________________________
TELEPHONE : ______________________________________
MAIL : ________________________@__________________
MATERIEL PROPOSE
	MATERIEL


	QUANTITE 

EN STOCK


	TARIF


	QUANTITE SOUHAITEE
	MONTANT TOTAL
	CAUTION

	TABLES PLIABLES+ BANCS PLIABLES

2.20 x 70 x 77

2.20 x 25 x 49

	12

24
	5 € 

(1 table + 2 bancs)
	
	
	500 €
+ 50 € par friteuse

	PLATEAUX BANCS

TRETEAUX
 
	9

10

14
	5 €

(1 plateau 

+ 2 bancs)
	
	
	

	PERCOLATEUR

40 tasses

	2
	10 €
	
	
	

	FRITEUSE 8 litres
PRODUIT NETTOYAGE

	2
	10 € par friteuse


	
	
	

	MACHINE 

A HOT DOG 4 plots

	1
	10 €
	
	
	

	PICHETS

	50
	2 €
	
	
	

	ECO CUP
	500

4 caisses de 150
	10 € les 150
	
	
	

	MANGE DEBOUT

	15
	8 €
	
	
	

	
	
	TOTAL
	
	
	


Date et heure de retrait du matériel : le jeudi_______________________à _18_h_30_

Date et heure de restitution du matériel : le lundi_________________ à _18_ h_30__ 

Règlement par chèque : _________________________________________
Signature :

CONDITIONS DE LOCATION VOIR VERSO  
INFORMATIONS GENERALES ET CONDITIONS DE LOCATION 
· Le règlement par chèque de la location et le chèque de caution seront remis le jour de l’enlèvement au local du comité, sous la Mairie et restitution du chèque de caution au retour du matériel contrôlé.
· Nous vous remercions de bien vouloir anticiper en dressant une liste précise de vos besoins en matériel, afin d’éviter les demandes complémentaires de dernière minute.
· Nous vous conseillons également de prévoir un véhicule adapté et le personnel nécessaire pour le transport du matériel.
· Nous vous demandons de bien vouloir respecter les horaires de retrait et de restitution du matériel. 
· Les Eco cups et les pichets doivent être rendus propres et secs.
· Il vous est précisé que tout dommage doit être signalé à la personne qui vous a remis le matériel. Ce dernier doit être restitué dans le même état qu’il a été emprunté.
· Les friteuses doivent revenir dans le même état que lors de la location. La somme de 50 euros est demandée en vue du nettoyage fait avec un produit professionnel.
· Le Comité des Fêtes se réserve le droit de refuser la location du matériel, en cas de problème.

PERSONNES A JOINDRE POUR LA LOCATION :

Alexandre MOULIN : 06.43.54.98.95

Yves VINCENT : 06.82.20.48.98

